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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« , gêner ou incommoder les voyageurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Les termes "gêner" et "incommoder" posent une difficulté en l'état, laissant à la seule appréciation 
des agents le caractère gênant et incommodant des objets concernés.


